Grenelle « animaux et société » - Groupe 2 « L’animal et la ville » - alinéa « gestion et contrôle des populations » :

Surpopulation féline : Certaines associations dites « chats libres » ne perçoivent pas une aide suffisante de la part de la Mairie de leur ville. Pourtant leurs actions sont remarquables et indispensables pour stériliser et soigner les chats errants, et ainsi stopper la surpopulation féline et la misère animale qui s’ensuit.

Aussi, il serait indispensable de modifier l’article L211-17 du Code rural : le Maire DOIT au lieu du Maire peut organiser des campagnes de stérilisation. Il faudrait que cela devienne une obligation.

Il faudrait aussi privilégier les politiques de stérilisation des chats libres et interdire les captures euthanasies : cruelles et reconnues comme inutiles à long terme, d’autres populations de chats prenant la place de ceux capturés.

Les municipalités doivent donc débloquer des moyens financiers suffisants pour mettre en place ces politiques de stérilisation.

Cela dit, tous les actes de maltraitance, d’abandons, de cruauté envers les animaux, êtres sensibles, me sont intolérables. Les animaux ne peuvent se défendre eux-mêmes et méritent qu’on les respecte, qu’on les protége et qu’on mettre en œuvre des mesures pour leur « bien-être » dans tous les domaines  : transports d’animaux, élevages, animaux de cirques, de laboratoires, etc. J’attends beaucoup de ce « Grenelle des Animaux » pour parvenir à des améliorations importantes.

